
40% des départs de feu

sont dûs à des travaux 

agricoles ou forestiers

les incendies 

nous concernent tous !

Alerte aux services 

de secours

Appeler
le 18 ou le 112
Votre message d’alerte doit :

1/ Préciser le lieu exact du

sinistre : la commune, 

le  lieu-dit,

2/ Décrire l’itinéraire d’accès 

au chantier,

3/ Donner votre numéro 

de téléphone,

4/ Indiquer la nature et 

l’importance du feu ainsi

que le type de  végétation

directement menacé

(herbe, forêt…),

5/ Préciser les menaces

concernant 

les biens et les personnes.

COMMENT…

réduire les risques

alerter les services de secours

intervenir sur un feu naissant

La Réglementation

La mise en conformité des machines

mobiles agricoles et forestières est pré-

cisée dans les articles :

- R 233-30 du code du travail : 

les équipements de travail mettant en

œuvre des produits ou des matériaux

dégageant des gaz, vapeurs, poussières

ou autres déchets inflammables, doivent

être munis de dispositifs protecteurs

permettant notamment d'éviter qu'une

élévation de température d'un élément

ou des étincelles d'origine électrique ou

mécanique puissent entraîner un incen-

die ou une explosion.

- R 233-41 du code du travail :

les équipements de travail mobiles auto-

moteurs qui, par eux mêmes ou  du fait

de leurs remorques ou de leur charge-

ment, présentent des risques d'incendie

doivent être munis de dispositifs de lutte

contre l'incendie, sauf si le lieu d'utilisa-

tion en est équipé à des endroits suffi-

samment rapprochés.

L’emploi du feu est réglementé dans les

Alpes de Haute-Provence par l’arrêté

préfectoral N° 2004-570 du 12 mars 2004.

des Alpes de Haute-Provence

Nature en danger!

agriculteurs

et forestiers
agriculteurs

et forestiers
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Planifiervotre travail

différemment

• Aménager vos horaires en évitant

les périodes les plus chaudes et 

à risque élevé,

• Arrêter de travailler durant 

les périodes à haut risque,

• Arrêter vos machines (épareuse,

tronçonneuse, moissonneuse-

batteuse) durant les périodes 

les plus chaudes,

• Détourer la bordure des champs

avant la récolte de la paille.

Prévoir

• Avoir à proximité des chantiers 

une réserve d’eau (citerne, camion-citerne),

• Ne jamais être seul sur un chantier,

• Vous équiper d’un téléphone portable.

Vérifier

• la conformité réglementaire

de vos machines.

Entretenir et nettoyer

très régulièrement

votre matériel et 

vos engins

• supprimer les accumulations 

de débris végétaux 

par  soufflage régulier à l’air 

comprimé

• repérer et réparer les fuites 

d’huile et de carburant

Équiper vos engins

• de 2 extincteurs

- un extincteur à poudre de 6 kg pour les machines,

- un extincteur à eau pulvérisée de 6 l 

pour les  végétaux,

• d’un pare-étincelle sur les pots d’échappement.

Inform
er, préalablement 

à toute activité à risque

les Services de Secours 

du 15 juin au 30 septembre

• Préciser la localisation, la nature 

et le type de vos travaux.

Réduire les risques, c’est :

Les 7 comportements 

pour réduire les risques d’incendie

Vous ren
seigner

 

sur les risques 

d’incendies liés 

aux conditions 

météo de votre 

zone de travail, 

selon la carte 

ci-contre.

Téléphone

Météo France : 

08 92 68 02 04
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